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). Le nombre exact d'ainiv de ma ParoîsRe eal de 5S67, ia

Seigneurie Juliet y comprise ne faisant point encore une dea-

W^\ek fmrtv

"S. CbOCIiefa de famille tirent leur su b»<islance entièrement

<àu (iroiUitt de leurs terres, 200 ne la tirent qu'à demi, et 280
tjue pour environ trois mois de l'année. . , .»;^,

S. Le nombre d'engagés pour les travaux del' Agriculture est

%ntre 40 ou 45, le reste d ^ tenanciers se servent de leurs

Ifiimilles qui ne reçoivent point de gages.

4v Quant à cette question je ne puis y répondre exaçtemenS|
)n^«yani ))«s ies pafMer8 terriers. . ...^

d. Je ne vois que ^0 individus seulement qui soient posées*

Mitra de fonds qui équivalent 4 deux tv.i'ies de trois arpens.

€. Quant aux profondeurs, ïa moitié est de 40 arpens et le

l-eslede^iOeldeî^ô.
• 7. Baptême» â^M, Mariafres 261, Sépultures 434.

%. Le nombre de filles au*dessus de j8 ans est de 330; quant
llii.*i gainons non-mariéti au*dessus de 2i ant», le nombre 400
«nviron, sur lequel nombre 10 sont Cultivateurs tenanciers.

>0« Il m'est encore impossible de donner une réponse bien
^exacte sur cette question pour les ri^i^oni^ ci-dessus * î<t. (îer-

vais étant formé de plusieurs He(^, et dedifférenteâ Seigneuries,

)a partie de Lauzon qui entre dans la formation de St. Gervais
^i'aplus ou presque plus de terr'^s à concéder, nou-plus que le

t^îef de Madame Keid. La Seigneurie Deschenaux ou Li-

^udière a 'encore une sixième ligne qui n'est pas concédée, de
deux lieues de front, ainsi que le reste de la profondeur de la

Seigneurie de la Durantaie, une lieue et demie, mais iou.<s

<cet(e sixi(^me ligne qui forme trois lieues et demie est peu sus-

«>eptiOle de culture, les terres étant cou|)ées de ruchers et de
iac«v

10. ïi n^y apas de cbemins de traverse à travers ces terres,

*t elles ne sont pas -toutes arpentées. Au ><ud-ouest dMceliea,

«l'es»-à-dire, au bout de la profondeur de Lauzon se trouve

%l-o)iet<, qui contient un j^rand nombre i e terres arpentées, com>^

Meje le tiens de la bouche de Mr. Taschereau, (lère, quelques
IWôls Avant sa mort : toutes ces terres sont assez propres à la .

Witt^ire^ «vais il n'y a pas de chemin à ti avers, au moitis queje
«xynftoiss».

I'» il y a 'en peu avant 1759 quelques terres concédées sur

là ^^ermèi^ iigoe du Fief Li\audière, à peu près 20 ou 23^ et

dans )& Seigneurie Joliet 8 ou 10, les unes nt les autries sur

iVncien taux telles que toutes les concessions du pays ; eUec
om été Concédées ensuite sur le même pied.


